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Baisse programmée des contrats PEC dans l'éducation nationale en Martinique
Question écrite n° 14720

Texte de la question

M. Marcellin Nadeau alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la baisse programmée des contrats
Parcours emploi compétences (PEC) dans l'éducation nationale. Les personnels en contrats PEC jouent un rôle
essentiel dans le bon fonctionnement des vies scolaires. Ils participent à l'encadrement des élèves, à la gestion
des absences, à la surveillance et au maintien d'un climat scolaire apaisé. Leur diminution entraînera
mécaniquement une surcharge de travail pour les équipes déjà en tension et une dégradation des conditions
d'accueil et de suivi des élèves. Dans un contexte où les problématiques éducatives et sociales se
complexifient, réduire ces moyens humains serait dommageable. Dans les écoles du premier degré, les
personnels PEC sont souvent indispensables au quotidien : aide administrative, accompagnement des élèves,
soutien logistique. Leur présence permet aux enseignants de se concentrer sur leur mission pédagogique. Leur
disparition progressive risque d'accentuer les difficultés organisationnelles, déjà importantes et d'impacter
directement la qualité du service public d'éducation. La réduction des contrats PEC constituerait également un
coup dur pour l'emploi en Martinique. Ces dispositifs représentent en effet une opportunité d'insertion
professionnelle pour de nombreux demandeurs d'emploi, souvent éloignés du marché du travail. Dans un
territoire marqué par un taux de chômage élevé, cette décision irait à l'encontre des besoins économiques et
sociaux locaux. Alors que la Martinique fait face à un vieillissement accéléré de sa population, il est essentiel au
contraire de soutenir l'emploi et de maintenir des services publics de qualité pour les jeunes générations.
Réduire les contrats PEC fragiliserait les structures éducatives et compromettrait l'accompagnement des élèves,
dans un contexte où les solidarités intergénérationnelles sont déjà mises à rude épreuve. Il lui demande donc s'il
envisage de reconsidérer cette approche présente, comptable et technocratique, pour reconsidérer pleinement
l'intérêt général des économies des outre-mer et de la Martinique en particulier.
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